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LES INSCRIPTIONS 

 
Public concerné 

Les joueurs U9 (U9 et U11 sous réserve d’accord du référent jeunes du club) à U19 ayant une licence 
FFBaD valide. 

Classement inférieur ou égal à D7 chez les garçons (date de prise en compte à j-14 de la compétition). 
Pas de limite de classement chez les filles. 

 

Montant de l’inscription 

Le montant de l'inscription est défini dans l'annexe financière du Comité en vigueur. 

Une partie de l'inscription devra servir pour le lot d'accueil de la compétition (porte-clé, gourde, serviette, 

médaillon...). 
 

Modalités d'inscription 

Inscription club ou individuelle sous Badnet (https://badnet.fr/) au plus tard à j-15 de la compétition. Le 
tutoriel d’inscription est disponible sur le site du Comité (https://cdbad18.org/) ou sur demande auprès de 
la Commission Jeunes. 

Le paiement est à réaliser, lors de l’inscription, sous badnet. 
 

Informations pour l'organisateur délégué 

Le club organisateur recevra un montant de 200 euros reversé par le comité, une fois la compétition 
passée.  

 

L'ORGANISATION 
 
Officiels 

L’organisateur délégué devra disposer d’un GEO1 pour les CDJ. Dans le cas où la  compétition se déroule 
en Promobad d’un GEO 2 ou GEO 1 Promobad (ancien SOC  ou GEO)  à la table de marque. 

Si un club se positionne pour accueillir une étape du CDJ, il doit trouver le juge-arbitre de la compétition. 
L'indemnité du juge-arbitre sera prise en charge par le comité et les frais de déplacement seront pris en 
charge par le club. Si le club ne dispose pas de juge-arbitre, il peut se rapprocher de la Commission de 
Comité des Officiels Techniques (CCOT) afin de l'aider à en trouver un. Le Club organisateur devra 
envoyer dès leur demande de positionnement à une compétition, le nom/prénom du GEO 1 et du JA.  

 
Si aucun JA n’est disponible, la compétition sera déclarée en Promobad. 

Il est conseillé d'avoir des scoreurs disponibles sur chaque terrain (possibilité de faire une demande de 
matériel auprès du Comité). Le scoring se fera sur la base du volontariat (autres joueurs, parents...), 

Si l'organisateur délégué le souhaite, des matchs peuvent être arbitrés par des arbitres officiels (prêt de 
chaises d'arbitre Comité possible) à condition que le JA soit suffisamment gradé. Les indemnités 
d’arbitrage seront à la charge du Comité (sous condition d’un minimum de 4 matches arbitrés). Les frais 
de déplacement des arbitres seront à la charge de l’organisateur délégué. 
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Potentiel maximal d'accueil : 

• 4 terrains → 60 joueurs ou paires, 

• 5 terrains → 75 joueurs ou paires, 

• 6 terrains → 90 joueurs ou paires  

• 7 terrains → 110 joueurs ou paires, 

• 8 terrains → 120 joueurs ou paires, 

• 9 terrains → 140 joueurs ou paires. 

Constitution des tableaux 

A J-10, après la fin des inscriptions, la commission jeunes réalise les tableaux. 

Poules de 3 à 5 joueurs (poules de 4 en en priorité), par niveau, sans distinction de catégorie d'âge. 
La Commission Jeunes se laisse la possibilité de faire une sortie de poule. 

Si le nombre de joueurs et joueuses de minibad / poussin ne permet pas de constituer une poule, la 
Commission Jeunes se réserve le droit de regrouper les joueurs et joueuses de ces catégories au sein 
d’une compétition déclarée en Promobad. 

La Commission Jeunes se réserve le droit de ne pas prendre en compte l’inscription de certains joueurs 
ou joueuses afin de garantir une homogénéité au sein des poules. 

En cas de forfait, au plus tard le mercredi à 12h précédant la compétition, la Commission Jeunes aura la 
possibilité de reconstituer des poules. Si le forfait intervient après, le joueur sera WO pour la compétition 
et les droits d'inscription resteront acquis à l'organisateur. 

Les tableaux et l'échéancier devront être validés par le juge-arbitre de la compétition. 

La commission jeunes pourra proposer a des joueurs ou joueuses d’être dans une série de type 
« intergenre » Garçons et filles mélanger dans la même série peu importe la catégorie d’âge, mais de niveau 
de jeu égal. Le comité organisera en milieu de saison prochaine une compétition « intergenre ».  

 
 

Convocations 

Les convocations sont envoyées par la commission jeunes au plus tard le lundi précédant la 
compétition. Elles seront également disponibles en ligne sur Badnet. 

 

DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

Gestion de la compétition 

Le comité désigne le volant essentiel de la compétition et fournira un stock pour la vente. La gestion de 
la      compétition se fera avec Badnet. Il est vivement conseillé à l’organisateur de disposer d’une 
connexion internet (partage de réseau avec un téléphone par exemple) pour la gestion en ligne de la 
compétition. 

 
Points de règlement 

La compétition respectera le règlement général des compétitions (RGC) et le règlement particulier du 
Circuit Jeunes. Les volants seront fournis par les joueurs à parité. 

Dans le cas où une poule serait constituée uniquement de joueurs U9 et U11, les matchs seront joués sur 
terrain adapté (poteaux à 1m40 sans couloir du fond). 

 

Horaires 
Début de la compétition à 8h30 au plus tôt.  
Fin de la compétition 20h au plus tard fonction du nombre d’inscrits 
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Coaching 

Le coaching est autorisé uniquement aux pauses à 11 et à la fin de chaque set. Il est INTERDIT entre les 
points. 

Pour les catégories U9 et U11, une personne pourra être présente pour aider au scoring et au 
positionnement des joueurs. 

 
 
Récompenses 

Les vainqueurs et finalistes de chaque poule se verront remettre une médaille. Les médailles sont fournies 
par la Commission Jeunes. Libre aux clubs d'ajouter une récompense complémentaire. 

Il est demandé aux organisateurs d'appeler l'ensemble des jeunes pour la remise de la médaille et pour 
la photo. 

 

QUI FAIT QUOI ? ET QUAND ? 
 

• J-90 : la Commission Jeunes effectue la demande d'autorisation dans Poona. 

 

• J-60 : la Commission Jeunes envoie le dossier d’inscription à tous les clubs et crée la 
compétition sur Badnet. 

• J-15 : date limite des inscriptions. 

• J-12  : constitution des tableaux par la Commission Jeunes. 

• J-6 à J-3 : la Commission Jeunes met à disposition les convocations en ligne sur 
Badnet et envoie un mail de convocation aux clubs. 

• J+1 à J+2 : le GEO de la compétition importe les résultats dans 
Poona (https://poona.ffbad.org). 

• J+1 à J+4 : l'organisateur délégué communique des photos et les résultats sur 
les réseaux sociaux. 

 

Pour tous les échanges concernant l'organisation du Circuit Jeunes, les messages doivent être 
envoyés à la Commission Jeunes à l'adresse suivante : jeunes@cdbad18.org 

https://poona.ffbad.org/
mailto:jeunes@cdbad18.org

